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1. CADRE REGLEMENTAIRE 

DE LA CONCERTATION 
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 La concertation dans les PLU 

L’article L. 103-2 du Code de l’Urbanisme prévoit que l’élaboration du Plan Local d'Urbanisme fasse l’objet 

d’une concertation du public pendant toute la durée de l’élaboration du projet.  

Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par le conseil municipal dans la 

délibération prescrivant l’élaboration du Plan Local d'Urbanisme.  

Article L103-5 du Code de l’urbanisme : 

« Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au 

regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux informations relatives au projet 

et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des observations 

et propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité compétente. » 

Conformément à l’article L103-6 du Code de l’urbanisme, à l'issue de la concertation, la Conseil Municipal en 

arrêt le bilan. Ce bilan est joint au dossier d’enquête publique.  

 La délibération de prescription du PLU de Montrevel-en-

Bresse  

Dans sa délibération du 23 mai 2023 prescrivant l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme, la commune fixe les 

modalités de concertation suivantes :  

- La possibilité pour tout habitant d’écrire à l’exécutif par courrier ou mail ;  

- Plusieurs rencontres publiques d’informations et de concertations avec la population ;  

- La diffusion d’information dans le magazine municipal et sur le site internet de la commune ;  

- La mise à disposition aux citoyens d’un registre d’observation aux heures d’ouverture de la mairie afin 

d’émettre toute observation ou remarque tout au long de la procédure ;  

- Conformément à la législation en vigueur, une enquête publique sera réalisée ;  

- La municipalité se réserve la possibilité de mettre en place toute autre forme de concertation qu’elle 

estimera opportun ou qui apparaitrait nécessaire.  

 

La délibération de prescription a fait l’objet d’un affichage en Mairie ainsi que d’une publication dans les 

annonces légales du Journal « Le Progrès » 
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2. MODALITES DE 

CONCERTATION 

REALISEES AU COURS DE 

L’ELABORATION DU PLU 
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 Rencontre avec les agriculteurs et les acteurs économiques 

locaux  

Dans le cadre de la phase de diagnostic, il a été jugé nécessaire de rencontrer certains publics pour alimenter 

l’analyse territoriale et mettre en exergue les enjeux, notamment sur le volet « agriculture » et le volet 

« économie – commerce ». C’est pourquoi la commune a organisé deux rencontres :  

- Une rencontre avec les agriculteurs  

- Une rencontre avec les acteurs économiques  

Invitation envoyée aux agriculteurs  
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Invitation envoyée aux acteurs économiques  
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 Communication sur le site internet de la commune  

Information concernant l’élaboration du PLU, avec la possibilité de télécharger la délibération de 

prescription de l’élaboration du PLU 
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Communication sur le site internet pour la réunion publique du 24/06/2025  
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  Communication dans la presse locale 

Article dans le Journal « La Voix de l’Ain » - 3 février 2023 

 

Annonces légales – Journal « Le Progrès » - 15 Juin 2023 

Annonce du lancement de la procédure d’élaboration du PLU dans le journal des annonces légales.   
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Article dans le Journal « La Voix de l’Ain » - 2 Juin 2023 

Annonce du lancement de la procédure d’élaboration du PLU.  

 

Article dans le Journal « Le Progrès » - 3 Décembre 2023 
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Article dans le Journal « La Voix de l’Ain » - 22 Novembre 2024  

Article pour annoncer la réunion publique du 27 novembre 2024.   

 

 

Article dans le Journal « Le Progrès » - 29 Novembre 2024 

Article synthétisant la réunion publique du 27 novembre 2024.  
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 Communication dans le magazine municipal  

Magazine Municipal - 2nd semestre 2023 (page 4) 

 
 

 



Plan Local d’Urbanisme de Montrevel-en-Bresse 

PIECE N°6 | Annexes – Bilan de la concertation  

 

17 

 

Magazine Municipal - 2nd semestre 2024 (page 8) 
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 Demandes reçues par courrier / mails 

 

Date de la 

demande 
Demandeurs Objet de la demande 

Réponse de la 

commune 

Par : courrier 

Le : 23 juin 2023 

LAURENCIN 

Alain 

« Résidant sur la commune de Montrevel en 

Bresse depuis toujours et ayant eu 

connaissance de la modification à venir du 

Plan cadastral de la commune, je me 

permets de vous transmettre cette requête 

en vue de la modification de plusieurs 

parcelles dont je suis le propriétaire. Je suis 

actuellement agriculteur à la retraite et n'ai 

aucun repreneur. Les bâtiments situés sur 

ces parcelles ne sont plus utilisés à des fins 

agricoles. Je souhaiterais que ces parcelles 

puissent avoir une affectation différente, ce 

qui n'est pas possible au vue de leur 

classement actuel en « A ».  

Je souhaiterais que les parcelles désignées 

ci-dessous soient classée en « Uba », comme 

c'est déjà majoritairement le cas pour le 

reste du hameau « Les Curtils ». 

Les parcelles concernées, situées sur la 

commune de Montrevel en Bresse, sont les 

suivantes : 

- 000 AH 16 ; 

- 000 AH 19 ; 

- 000 AH 20 ; 

 

Dans le cadre de son 

projet de PLU, la 

commune a réalisé une 

rationalisation du 

découpage des zones 

urbaines. Ainsi, la 

parcelle AH 20 et AH 16 

(en partie) ont été 

intégrée à l’enveloppe 

urbaine afin de terminer 

l’urbanisation existante 

le long du chemin de la 

chaussée.  De plus, les 

parcelles sont couvertes 

par l’assainissement 

collectif.  

La parcelle AH 19 

quant-à-elle reste 

classée « agricole » dans 

le nouveau PLU car 

l’assainissement collectif 

n’est pas présent et, 

qu’au vu de la taille de 

la parcelle, cela 

représenterai une 

consommation 

d’espaces trop 

importante qui ne va 

pas dans le sens du 

projet communal.  

Par : courrier  

Le : 3 novembre 

2023 

PERRET Gilles 

Suite à votre courrier du 10.10.2023 nous 

informant de l'élaboration du Plan Local 

d'Urbanisation sur Montrevel-en-Bresse, 

nous profitons de la phase de diagnostic 

pour vous faire part de notre souhait. 

Sans rejet de l'évolution du territoire 

agricole et dans le respect de l'évolution du 

P.L.U., nous vous proposons le classement 

suivant de la parcelle : "N° AA 4" route du 

Sougey, actuellement classée Aa zone 

agricole en zone urbaine classe UBa. 

Vous remerciant par avance à l'attention que 

vous porterez à notre demande, nous vous 

prions de recevoir, Madame, Monsieur, nos 

sincères salutations. 

La parcelle AA 4 est 

située en extension de 

l’enveloppe urbaine de 

la commune. Cette 

parcelle est inscrite au 

registre parcellaire 

graphique et cultivée.  

Dans le cadre de 

l’élaboration de son PLU 

communal, la 

municipalité doit réduire 

sa consommation 

d’espaces naturels et 

agricoles. Ainsi, le 

classement en zone 
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(documents joints à la demande) constructible de cette 

parcelle n’est pas 

compatible avec les 

orientations du PLU.  

Par : courrier  

Le : 16 

novembre 2023 

PERRET 

Pierre 

Je suis propriétaire d'une parcelle de terrain 

sise route de Mâcon sur la commune de 

Montrevel-en-Bresse. Il s'agit d'un terrain 

agricole, référencé au cadastre sous le code 

voie B010H sous la section Al et sous le 

numéro de plan 16 sur la copie. 

Je suis âgé de 93 ans, je n'ai plus les 

énergies physique et morale suffisantes 

pour entretenir ce terrain c'est pourquoi je 

vous écris ce courrier de demande de 

transformation de statut de terrain 

agricole en terrain constructible en vue de le 

vendre plus facilement. Je pense que ce 

projet pourrait contribuer positivement à la 

santé économique de notre commune étant 

donné que la zone compte déjà d'autres 

constructions depuis plusieurs années. 

Je joins une copie de l'extrait de cadastre 

relatif à la parcelle en question. 

En vous remerciant pour l'intérêt que vous 

porterez à ma demande, je vous prie 

d'agréer, Monsieur 

le Maire, Madame, Monsieur, mes 

respectueuses salutations. 

(documents joints à la demande) 

La parcelle AI16 est 

située en extension de 

l’enveloppe urbaine de 

la commune.  

Dans le cadre de 

l’élaboration de son PLU 

communal, la 

municipalité doit réduire 

sa consommation 

d’espaces naturels et 

agricoles. Ainsi, le 

classement en zone 

constructible de cette 

parcelle n’est pas 

compatible avec les 

orientations du PLU.  

 

 

Par : courrier  

Le : 26 

décembre 2023 

 

Dans le cadre de l’élaboration d’un nouveau 

Plan d’Occupation des Sols par la Commune 

de Montrevel-en-Bresse, nous souhaitons 

attirer votre attention sur une demande que 

nous faisons depuis de nombreuses années 

(février 2000) concernant le classement en 

zone constructible UB d’une parcelle située 

Chemin de la Chaussée à Montrevel-en-

Bresse, nous appartenant. 

Il s’agit de la parcelle cadastrée Section AK 

n° 161, d’une superficie de 1 544 m2, 

desservie par le chemin de la Chaussée et 

par les réseaux, tout comme les parcelles 

voisines situées de part et d’autre de la voie. 

Il nous paraît logique que les deux côtés de 

ce chemin aient les mêmes possibilités de 

construction. 

Mon mari est décédé en 2018, il avait prévu 

de faire une donation de terrain à deux de 

ses enfants, les deux autres ayant déjà 

Dans le cadre de son 

projet de PLU, la 

commune a réalisé une 

rationalisation du 

découpage des zones 

urbaines. Ainsi, la 

parcelle AK161 a été 

intégrée à l’enveloppe 

urbaine afin de terminer 

l’urbanisation existante 

le long du chemin de la 

chaussée.   

Le projet de PLU ne 

prévoit plus 

d’emplacement réservé 

sur les parcelles citées.  
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bénéficié d’une donation côté Sud du 

chemin de la Chaussée pour faire construire 

leur maison. 

Comme suite aux demandes que nous 

avions faites et aux visites dans le cadre des 

enquêtes publiques, nous espérions que la 

parcelle AK n° 161 serait classée en zone 

constructible UB lors de la dernière 

modification du P.L.U. Cela n’a pas été le cas. 

D’autre part, nous avons constaté qu’un 

emplacement avait été réservé au P.L.U. sur 

les parcelles cadastrées Section AK n° 160, 

162 et AI 4, afin de desservir le quartier du 

Grand Sillon. Nous souhaitons souligner le 

préjudice que nous causerait la traversée 

d’un terrain qui ne pourra plus être construit 

au Sud du chemin de la Chaussée (parcelle 

AI pour partie). 

Le préjudice est aussi pour l’agriculteur qui 

exploite ces terrains (parcelles AK 160, 162 

et AI 4). Il s’agit du GAEC du Village d’en 

Haut (Etrez) qui verrait ses prés partagés en 

deux et donc difficilement exploitables. 

Nous souhaitons également attirer votre 

attention sur les nuisances qu’apporterait 

cette route passant très près des habitations 

existantes. Nous sommes inquiets à ce sujet. 

En espérant que nos souhaits retiendront 

votre attention et qu’il vous sera possible 

d’effectuer les modifications nécessaires, 

pour la parcelle AK 161 et pour 

l’emplacement réservé, tout en veillant aux 

intérêts de chacun, nous vous prions 

d’agréer, Monsieur le Maire, Mesdames et 

Messieurs les Conseiller(e)s Municipaux, 

l’assurance de nos sentiments respectueux. 

(documents joints à la demande) 

Par : courrier  

Le : 12 

novembre 2024 

BURTIN 

Michel 

Monsieur le Maire, 

J'ai bien reçu votre courrier datant 30 

octobre 2024 par lequel vous m'incitez à 

vous transmettre tous les éléments de notre 

projet et je vous en remercie. Ce projet 

concerne trois familles (Bardet, Saint-Sulpice 

et Burtin soit 17 proprietaires). 

Nous nous sommes rencontrés en 2020 et je 

vous avais informé qu'un investisseur était 

intéressé par certaines parcelles classées en 

2AU et je vous avais fourni des plans. Ce 

constructeur est toujours intéressé par son 

Les parcelles concernées 

se situent sur le secteur 

de Cuet. Les parcelles 

sont effectivement 

classées « à urbaniser » 

au PLU en vigueur. 

Néanmoins, la 

commune a fait le choix 

pour son projet de PLU 

de resserrer les 

possibilités d’extension 

de l’enveloppe urbaine 
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projet de lotissement et par conséquent, 

nous souhaitons que ces parcelles soient 

classées en 1AU suite à l'élaboration du Plan 

Local d'Urbanisme. 

Nous demandons également que la parcelle 

C 573 classée actuellement en 2AU soit 

reclassée en zone constructible UBb comme 

elle l'a toujours été avant 2013. Cette 

parcelle fait partie du projet. 

Je vous joins le plan du projet qui j'espère 

attirera toute votre attention. 

Je tiens à préciser que ces terrains étaient 

classés en lotissement avant la dernière 

révision du Plan Local d'Urbanisme. 

Je reste à votre disposition pour toutes 

informations complémentaires. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Maire, 

l'assurance de mes salutations distinguées. 

(documents joints à la demande) 

au bourg principal de 

Montrevel-en-Bresse.  

De plus, le SCOT qui est 

en cours de révision sur 

le territoire a vocation à 

n’autoriser que le bourg 

principal s’étendre et la 

municipalité souhaite 

être en accord avec ce 

document supérieur 

sous peine de devoir se 

remettre en 

compatibilité par la 

suite.  

La commune fait donc 

le choix de classer ses 

parcelles en zone 

agricole.  
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 Demandes inscrites au registre mis à disposition en Mairie  

 

Le registre de concertation a été mis en place au lendemain 

de la délibération de prescription d’élaboration du PLU, le 24 

mai 2023.  

Il a été fermé le lendemain de la dernière réunion publique, 

le 25 juin 2025.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date de la 

demande 
Demandeurs Objet de la demande 

Réponse de la 

commune 

10 janvier 2024 BREVET Alain 

Souhaiterait faire classer 59 chênes 

centenaires et plusieurs frênes sur un terrain 

agricole qui pourra être loué à l’avenir. 

Quelle est la procédure ?  

(documents joints à la demande) 

Les arbres seront 

protégés par des 

prescriptions spécifique 

au règlement écrit et 

graphique.  
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 Organisation de deux réunions publiques  

Conformément à la délibération de prescriptions, plusieurs réunions publique d’information et d’échange avec 

le publique ont été organisées au cours de la procédure d’élaboration du PLU. Précisément, deux réunions 

publiques ont été organisées.  

Une première réunion publique a été organisée le 27 novembre 2024 de 18h à 19h30 dont l’ordre du jour 

était le suivant :  

- Présentation des grandes étapes de la démarche d’élaboration du PLU  

- Présentation du diagnostic et des enjeux ressortis  

- Présentation des projections démographiques et du besoin en logements à horizon 2040 

- Présentation du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD)  

L’objectif global de cette réunion était de présenter le cadre règlementaire dans lequel s’insère une élaboration 

de PLU et également d’expliquer pourquoi la commune s’est engagée dans cette élaboration. Egalement, 

l’objectif était de présenter une synthèse du diagnostic territorial ainsi que des enjeux qui ont permis de faire 

émergé le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD).  

Enfin, l’ensemble des axes et orientation du PADD ont été présentés.  

Les éléments présentés au cours de la réunion ont amené à quelques questionnements de la part des habitants, 

auxquels les élus ont répondu. 

Extrait du compte-rendu de la réunion publique  
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Par ailleurs, en termes de communication, la réunion publique a été annoncée par différents billets :  

- Presse locale : transmis le 8 novembre 2024 aux correspondants de la presse : 

- Voix de l’Ain : du vendredi 22/11/2024 au 28/11/2024 

- Site internet de la commune : du vendredi 13/11/2024 au 28/11/2024 

- Panneau pocket : du 13/11/2024 au 21/11/2024 (cette publication a générée 916 vues) 

- Panneau lumineux : du 06/11/2024 au 27/11/2024 

- Affichage aux abords des locaux communaux : salle des fêtes, maison des solidarités, écoles, abri 

bus,...du  13/11/2024 au 29/11/2024 

 

Affiche d’annonce de la réunion publique du 27/11 
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Une seconde réunion publique a été organisée le 24 juin 2025 à 18h30 en salle des fêtes de Montrevel-

en-Bresse, dont l’ordre du jour était le suivant : 

Présentation du projet d’arrêt du PLU :  

- Les Opérations d’Aménagement et de programmation, 

- Le zonage prévu sur le territoire communal, 

- Le règlement écrit qui encadrera l’utilisation des sols. 

- Présentation des temps de procédures à venir et notamment l’enquête publique 

La réunion publique a également permis de présenter le fonctionnement de l’enquête publique qui 

s’organisera normalement à l’automne 2025, sous réserve d’évolution du calendrier prévisionnel. 

L’objectif global de cette réunion était de rappeler le cadre de règlementaire dans lequel la procédure lancée 

en 2023 s’insère. Les modalités de concertation mises en place tout au long de la procédure ont été rappelées.  

La réunion a permis de présenter la suite de la procédure et d’expliquer aux habitants le prochain temps de la 

procédure qui leur permettra de découvrir le projet de PLU et de faire des observations et remarques : l’enquête 

publique.  

Les éléments présentés au cours de la réunion ont amené à différents questionnements de la part des habitants, 

auxquels les élus et le bureau d’études ont répondu.  

Extrait du compte-rendu de la réunion publique du 24/06/2025 
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La réunion publique a été annoncée par différents moyens de communication, à savoir :  

- Via la presse avec une publication dans le journal Le Progrès le 18/06/2025 

 Le journal « La voix de l’Ain » a également été informé le 10/06/2025 mais n’a fait aucune 

parution 

- Sur panneau Pocket 

- Sur le site internet (dans rubrique actu) 

- Par affichage : à tous les bâtiments publics + abris de bus 

- Sur le panneau lumineux du 05/06/2025 au 24/06/2025 

 

Affiche d’annonce de la réunion publique apposées à différents endroits de la commune, sur le 

panneau Pocket, le panneau lumineux à l’entrée du village, le site internet :  
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Article La Voix de l’Ain 

 

Publication sur Panneau Pocket  
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Affichage sur les bâtiments publics  

 

 

Extrait du compte-rendu – Echanges avec le public  
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3. CONCLUSIONS 
 

 

Au regard du présent bilan, il apparaît que les modalités de concertation définies par la délibération de 

prescriptions du PLU en date du 23 mai 2023 ont bien été mises en œuvre tout au long de l’élaboration du 

projet de PLU.  

Ce bilan est destiné à être annexé à la délibération du Conseil Municipal du 1er Juillet 2025 lors duquel le projet 

de PLU doit être arrêté. Ce bilan sera également joint au dossier d’enquête publique, conformément à l’article 

L103-6 du Code de l’urbanisme.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 


